
DP 
c 
a 
M 
t ^ 

3 
n3 

—I 
(M o o 
< 
< 

2 s I 
o O C 
C *" " 
i ^ ** 

a 3-S 
^ ^ .s 
O ni X 

-1 6 ' s 

fl O Jj 

S2 c 
(M I H 

Bilatérales : 
arrêtons le théâtre 

L
e ENJEU DES ACCORDS passés 
' avec l'Union européenne 

est majeur. La négocia­
tion a été bien menée, 

étant admis que l'UE ne fait pas 
de cadeaux et n'a pas à nous en 
faire. Un refus ne renverrait pas 
à l'espoir d'une meilleure copie, 
il nous condamnerait à un isola­
tionnisme asphyxiant et ané­
miant. Un «non» ne serait donc 
pas une manière originale de 
cultiver égoïstement notre 
quant à soi; nous nous condam­
nerions nous-mêmes à sortir de 
l'espace du jeu communautaire. 
Cet enjeu est si vivement res­
senti qu'une majorité de l'opi­
nion est persuadée qu'il faudra, 
après la défaite 
de l'EEE devant le 
peuple et les can­
tons, mener vic-
t o r i e u s e m e n t 
cette nouvelle ba­
taille. Or rien de 
tel ne se produi­
ra. L'accord ne 
sera pas soumis 
obligatoirement 
au peuple et aux 
cantons. La Cons­
titution est for­
melle sur ce 
point. N'est sou­
mise à ce vote 
que l'« adhésion à des organisa­
tions de sécurité collective ou à 
des communautés supranatio­
nales» (art. 40). Il n'y aura donc 
ni vote obligatoire, ni majorité 
des cantons requise. L'ar­
ticle 141 s'appliquera, et, soit en 
raison de la nature du traité, 
soit par décision de l'Assemblée 
fédérale, le référendum ne pour­
ra être que facultatif. 

D'autre part il est exclu, pour 
des raisons évidentes de droit, 

Le débat 
parlementaire verra 
les positions 
s'affirmer. Mais 
il ne faut pas faire 
la courte échelle à 
ceux qui rêvent 
qu'un référendum 
s'en prenne à l'accord 
lui-même 

de faire de l'accord bilatéral lui-
même, de l'adaptation de la lé­
gislation suisse et des mesures 
d'accompagnement un seul pa­
quet, voté en bloc par les 
Chambres et soumis comme tel 
au référendum facultatif. 
Chaque objet devra être traité 
pour lui-même. En conséquence 
le ou les référendums ne pour­
ront viser que la tête, autrement 
dit l'accord bilatéral lui-même 
dont tout dépend, ou telle ou 
telle mesure d'accompagne­
ment. Attaquer l'accord lui-
même, quelle responsabilité po­
litique! S'en prendre seulement 
à une mesure particulière, jugée 
par exemple insuffisante, c'est 

accepter que le 
reste de l'en­
semble soit défi­
nitivement sous 
toit et qu'il n'y 
ait pas de mesure 
d 'accompagne­
ment, du moins 
jusqu'à accepta­
tion éventuelle, 
très éventuelle, 
d'une meilleure 
copie. 
Cette situation 
crée une nervosi­
té où se mélan­
gent la défense 

d'intérêts légitimes, les menaces 
et le bluff. Cette phase doit arri­
ver à son terme. Certes le débat 
parlementaire verra naturelle­
ment les positions s'affirmer, 
mais que ce soit dans les limites 
du compromis bien pesé! Car il 
ne faut pas faire la courte échel­
le à ceux qui rêvent qu'un réfé­
rendum s'en prenne à l'accord 
lui-même. Ne plus perdre de vue 
désormais l'enjeu majeur: le 
refus de l'isolationnisme. AG 



ÉTHIQUE ET FONDS D'INVESTISSEMENT 

Le palmarès des bons placements 
Ethos, la Fondation suisse 
d'investissement pour un 
développement durable, à 
laquelle collabora le regretté 
Pier Luigi Giovannini, 
propose de gérer les fonds 
des caisses de pension selon 
des critères éthiques. 
Elle vient de publier un petit 
guide, qui dresse le palmarès 
des entreprises suisses 
les plus respectueuses 
des conditions sociales 
et environnementales. 

L
A FONDATION SUISSE d'investisse-
ment pour un développement du­
rable est certainement une des 
initiatives financières les plus in­

téressantes de ces dernières années en 
Suisse romande. Elle a été créée en fé­
vrier 1997 par deux caisses de pension, 
celle de l'administration cantonale ge­
nevoise et celle du bâtiment, toujours 
à Genève. 

Cette fondation gère quatre fonds 
d'investissement, sous le nom de 
«Ethos», pour le compte de ces caisses 
de pension. Les titres sont choisis 
selon la contribution des entreprises à 
un développement durable. Mais ces 
fonds d'investissement sont basés sur 
un fort principe de réalité. Jl s'agit 
après tout de l'argent des assurés. La 
première sélection se fait exclusive­
ment sur la solidité financière de la so­
ciété, la rentabilité de ses fonds 
propres et sa transparence comptable. 
Le long terme et la qualité de l'infor­
mation sont donc privilégiés. Une se­
conde évaluation porte ensuite sur ce 
que la fondation a baptisé la «durabili-
té sociale et environnementale». 

Des notes aux entreprises 

Le domaine social concerne les rela­
tions de l'entreprise avec ses clients, 
ses fournisseurs, son personnel, ses ac­
tionnaires. L'examen porte par 
exemple sur l'information interne ou 
l'attitude à l'égard des collaborateurs. 
Pour l'environnement, ce sont les pro­
cessus de production et de gestion qui 
seront examinés, ainsi que l'impact des 
activités et des produits fabriqués. 

Ces évaluations se traduisent par des 
notes attribuées aux entreprises. Natu­
rellement ces investigations se basent 
souvent sur des documents extérieurs 
ou des publications. Les grandes socié­
tés ne sont guère enclines à ouvrir 
leurs portes pour ce type d'enquête. La 
fondation vient de publier un Guide 
Ethos des entreprises* qui ne manque 
pas d ' intérêt . Presque toutes les 
grandes sociétés helvétiques figurent 
parmi les vingt-quatre qui ont été no­
tées. 

La palme revient à Swiss Re, que l'on 
appelait autrefois la Riick. La deuxième 
position est occupée par Swisscom de­
vant, ex aequo, Sika Finanz, Bobst et 
Zellweger. Le bonnet d'âne est porté 
par Jelmoli, mais la SGA et Roche sont 
de solides avant-derniers ! 

Swiss Re, deuxième réassureur mon­
dial derrière Mùnchen Re, reçoit tous 
les éloges pour son engagement en fa­
veur de l'environnement, la gestion 
énergétique de son parc immobilier et 
son engagement en faveur de l'écolo­
gie de bureau, autrement dit des me­
sures sur le lieu de travail. Dans le do­
maine social, l 'entreprise a une 
politique active de promotion des 
femmes. Elle encourage la participa­
tion de ses collaborateurs à la vie poli­
tique. Bref, un petit paradis selon la 
fondation Ethos. 

Le rang occupé par Swisscom ne sur­
prend pas. L'extrême visibilité publique 
et politique de l 'ancienne régie la 
contraint à un gros effort dans ces diffé­
rents domaines. Le plan actuel de ré­
duction du personnel est salué par 
Ethos qui considère l'excellence des 
mesures d'accompagnement. La présen­
ce de Sika Finanz, Bobst et Zellweger 
dans ce palmarès est plus intéressante. 

Les têtes de liste 

Ces trois entreprises ont des points 
communs. Elles ont entre quatre et 
cinq mille collaborateurs et sont toutes 
les trois des leaders mondiaux dans 
leur secteur. Sika fabrique des colles, 
des mastics et des sols industriels; 
Bobst est le numéro un des machines 
d'emballage et Zellweger est actif dans 
la ventilation, l'air conditionné et les 
systèmes d'analyse d'eau et de gaz. Ces 
sociétés ont sans doute la bonne taille 
pour être en mesure d'investir rapide­
ment dans le domaine social et dans 
l'écologie, si cela se révèle un atout sur 
leurs marchés. Elles ne sont pas assez 
grandes pour être ralenties par des pro­
cessus de décisions trop lourds, et en 
même temps suffisamment impor­
tantes pour pouvoir dégager des 
moyens substantiels lorsque cela se ré­
vèle nécessaire. 

Si l'on prend uniquement le critère 
environnemental en négligeant le so­
cial, l'UBS et le Crédit Suisse occupent 
la seconde place juste derrière Swiss Re. 
Il est en effet probablement plus facile 
de respecter des normes écologiques 
pour gérer des bâtiments administratifs 
que pour fabriquer de la colle... jg 

•Fondation suisse d'investissement 
pour un développement durable, Guide 
Ethos des entreprises, mars 1999, Place 
Cornavin 2, Case 1471, 1211 Genève 1. 
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BŒUF AUX HORMONES 

L'Europe se bat, la Suisse subit 
L'Europe, qui a banni les hormones de croissance dans ses élevages, frappe 
d'embargo le bœuf américain gonflé aux hormones. La guerre est déclarée 
entre Bruxelles et Washington au sein de l'Organisation mondiale du 
commerce. La Suisse, qui interdit également les hormones, préfère tolérer les 
importations. Pour ne pas indisposer la puissante Amérique. 

L E BŒUF AUX hormones est une que­
relle vieille de plus de dix ans. 
Elle a débuté le jour où Bruxelles 
a décidé d'interdire les hormones 

de croissance dans l'alimentation ani­
male. L'Europe connaissait alors d'im­
portants excédents de viande bovine. 
L'interdiction du dopage avait le 
double avantage de freiner la produc­
tion et de faire plaisir aux consomma­
teurs méfiants à l'égard d'une viande 
artificiellement gonflée. Logique avec 
sa décision, Bruxelles interdisait paral­
lèlement l'importation de bœuf aux 
hormones, notamment en provenance 
des États-Unis. 

D'interdiction en rétorsion 

Mécontents, les Américains ont ri­
posté à coup d'expertises scientifiques. 
Pour eux, la viande d'animaux engrais­
sés aux hormones ne présente aucun 
danger pour les consommateurs. Dès 
lors, l'interdiction d'importation d'une 
viande parfaitement saine n'est qu'une 
vulgaire mesure de protection com­
merciale. Les nouvelles règles du com­
merce international introduites en 
1995 ont permis à Washington d'atta­
quer Bruxelles pour entrave aux 
échanges. L'OMC a donné provisoire­
ment raison aux Américains, mais a ac­
cordé à Bruxelles un délai pour appor­
ter la preuve scientifique des dangers 
de la viande aux hormones. Le délai 
est maintenant échu. Sur la base d'ex­
pertises encore provisoires, les Euro­
péens affirment détenir des preuves du 
risque cancérigène de la viande aux 
hormones. Bruxelles maintient donc 
son embargo. Washington conteste ces 
conclusions et promet, en guise de ré­
torsion, de fermer ses frontières à toute 
une série de produits européens. Nous 
en sommes là. 

Ambiguïté helvétique 

Plus rigoureuse que l'Europe, la Suis­
se a banni les hormones de croissance 
depuis plus de trente ans. Le scandale 
des poulets aux- hormones éclatait 

dans les années soixante. C'est 
l'époque où l'on découvrait les mi­
racles de l'élevage intensif. Et ses 
graves abus. Les éleveurs implantaient 
dans le cou des poulets des doses mas­
sives d'hormones qui se retrouvaient 
dans l'assiette des consommateurs. 
Avec, semble-t-il, de bizarres consé­
quences, comme la croissance des 
seins des consommateurs mâles trop 
amateurs de poulets! Par prudence, 
Berne décrétait alors l'interdiction to­
tale des hormones dans l'élevage, aussi 
bien en injection directe que dans les 
aliments du bétail. Mais par une autre 
prudence, de nature commerciale, la 
Suisse renonçait à interdire l'importa­
tion de viande aux hormones. Situa­
tion ambiguë. La viande étrangère aux 
hormones semblait donc moins sus­
pecte que la suisse ! 

La législation est la même depuis 
trente ans. Et Berne ne voit pas de rai­
son d'en changer. Les experts fédéraux 
semblent convaincus, comme les Amé­
ricains, que l'adjonction d'hormones 
dans l'alimentation du bétail ne laisse 
aucune trace dans la viande. On pour­
rait donc, sans danger pour la santé 
humaine, lever l'interdiction décrétée 
dans les années soixante. Mais ce serait 
soulever une vague de protestation des 
consommateurs et autres écologistes. 
En revanche, rien n'impose, pour la 
Berne officielle, de suivre l'Europe dans 
son bras de fer avec les États-Unis. Ce 
serait ouvrir sans raison la porte aux 
rétorsions économiques. 

Menace de boycottage 

L'actualité du conflit sur le bœuf aux 
hormones réveille cependant de 
vieilles rancœurs. Les producteurs de 
bétail de boucherie de la Suisse roman­
de demandent à Berne d'interdire la 
scandaleuse importation de viande aux 
hormones qui fait une concurrence dé­
loyale à la production suisse privée de 
l'avantage des incitateurs de croissan­
ce. De leur côté, les organisations de 
consommateurs exigent que l'on ap­
plique le principe de précaution. Puis­

qu'il y a controverse entre les scienti­
fiques européens et américains, il faut 
éclairer le choix des consommateurs et 
exiger un étiquetage clair avec l'indica­
tion de provenance et la mention ex­
presse « garantie sans hormone de 
croissance». Si elles n'obtiennent pas 
satisfaction, les organisations de 
consommateurs menacent de lancer 
une consigne de boycottage du bœuf 
américain. Avec la bénédiction des 
agriculteurs suisses. at 

PASTICHE 

La gauche épinglée 

L A DISTINCTION, C'EST d'abord un esprit 
frondeur, un peu potache, qui mêle 

de fidèles rendez-vous - le (trop) long 
feuilleton sur l'Afghanistan, l'excellen­
te série de dessins d'Henri Meier -
beaucoup de bons mots, de vraies cri­
tiques littéraires et de faux courriers de 
lecteurs, une revue «interactive» où des 
personnalités du microcosme local sont 
régulièrement épinglées au grand plai­
sir des proches qui les ont dénoncées. 

Dans le numéro du mois de mai, La 
Distinction a inséré dans ses pages un 
pastiche du journal de la commune de 
Lausanne. Journal comme la lune res­
semble à s'y méprendre à son modèle 
distribué à tous les habitantes et habi­
tants de Lausanne: même logo, mêmes 
couleurs, mêmes rubriques. Sauf que 
les photos sont trafiquées, les textes 
modifiés et les personnalités politiques 
joyeusement brocardées. 

La Municipalité lausannoise en 
prend plein les dents, surtout le popis-
te Bernard Métraux, responsable du di-
castère audacieusement rebaptisé «Sé­
curité publique et affaires sportives». 

Un journal qui célèbre, avec une 
épine plutôt qu'avec une rose, les dix 
ans de la majorité de gauche et écolo­
giste à Lausanne. gs 

Journal comme la lune, de Lausanne-cor­
ruption-olympique, supplément de La 
Distinction, numéro 71, cp 465, 1000 
Lausanne 9. 
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